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PRÉAMBULE

À la demande du Chef de la direction et Président national de la Garde côtière auxiliaire
canadienne (GCAC), le Comité National de l’uniforme a institué une révision des
normes et exigences du port de l’uniforme de la Garde côtière auxiliaire canadienne.
Cet examen a identifié le besoin d'améliorer la consistance du port de l’uniforme dans
toute l'organisation.
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Responsabilités

1. Les directives sur le port de l’uniforme sont émises sous l'autorité du Chef de la
direction et Président national de la Garde côtière auxiliaire canadienne (GCAC).

2. Le titre abrégé pour cette publication sera : Directives sur le port de l’uniforme de
la GCAC.

3. La présente version est présentement en vigueur.

4. Les lignes directrices qui suivent représentent une compilation des meilleures
pratiques existantes et les lignes directrices d'autres services. Ces lignes
directrices sont destinées à être lues en parallèle avec la politique, les
réglementations et les normes existantes. Dans le cas où il semble y avoir une
contradiction entre les présentes lignes directrices et de tout autre document, ces
présentes lignes directrices devraient être prises comme faisant autorités.

5. Les suggestions pour révision à ces directives peuvent être transmises par le
biais de votre région au comité sur le port de l’uniforme pour GCAC.

Délivré sous l'autorité de:

Malcolm Dunderdale
Président et Chef de la direction
Garde côtière auxiliaire canadienne
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1.0 Tenue et apparence

Des normes élevées de tenue, de comportement et d’hygiène sont universellement
reconnus comme symbolisant une organisation professionnelle, bien formée et
disciplinée. L'uniforme est un symbole de l'engagement, de l’identité et l’appartenance.
Couplé avec l'apparence générale, l'uniforme est une expression visuelle puissante de
la fierté des membres, et il est le principal moyen par lequel l'image publique de la
Garde côtière auxiliaire est véhiculée.

Les membres de la garde côtière auxiliaire doivent être familiers avec les normes
nationales de l’uniforme. Le port facultatif de certains éléments existe également. En
outre, les uniformes peuvent être modifiés en supprimant ou ajoutant des parties
spécifiques afin de satisfaire aux exigences de l'activité pour laquelle il est porté. Il
convient de noter que le port de l'uniforme de la GCAC est totalement facultatif et que
les membres ne sont pas requis d’en faire l'achat. Cependant, si l’uniforme est porté,
alors il doit l’être en conformité avec les lignes directrices.
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2.0 Standards

2.1 Comportement

Les membres de la GCAC doivent se comporter d'une manière qui projette une image
positive. Le fait de mâcher de la gomme, flâner, mettre les mains dans les poches,
fumer ou manger dans la rue, marcher main dans la main, ne sont pas propices à cette
image.

2.2 Coiffure et hygiène

Les membres doivent être bien mis, l'uniforme propre et correctement porté. Boutons et
fermetures doivent être maintenus fermés. Lorsque l'uniforme est porté pour des
occasions formelles, les poches ne doivent pas être pleines. Les éléments tels que les
lunettes, étuis, lunettes de soleil, porte-clés, téléphones cellulaires, Blackberry ou
documents ne doivent pas être visibles ou être suspendus sur la ceinture, sauf lorsque
cela est requis pour l'exécution de la fonction.

Les cheveux doivent être bien coupés et ne pas faire obstacle au port de la casquette
ou d’équipement de sécurité. Le style et la couleur ne doivent pas présenter un aspect
bizarre, exagéré ou inhabituel. Les cheveux doivent être coiffés dans un style
conservateur et être attachés si la longueur dépasse le col.

2.3 Bijoux

Éléments approuvés incluent une montre au poignet, un identificateur de style "Alerte
médicale", un maximum de deux bagues et une épingle de cravate de la GCAC. Les
règlements de sécurité devraient toujours prévaloir, en particulier dans l'atelier,
l'entrepôt ou lors des opérations maritimes.

Une seule paire de boucles d'oreilles discrètes est autorisée (homme et femme).

2.4 Lunettes

Lunettes et lunettes soleil doivent être d’un style conservateur dans la conception et la
couleur. Une sangle de sécurité peut être portée pour empêcher la perte durant les
opérations sur l’eau.

2.5 Maquillage

Les membres féminins peuvent porter du maquillage en quantité limités et avec des
nuances pour complimenter la peau.
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2.6 Cravate

La cravate doit être nouée en utilisant le noeud Windsor et doit être maintenue serrée.
Lorsque la veste est enlevée, la cravate ne doit pas être glissé dans la chemise. Une
épingle de cravate de la GCAC est autorisée si placée au milieu de la cravate.

2.7 Port de la boucle de ceinture

Homme

Porter la boucle de ceinture afin que la fin de la boucle (pointe en métal) touche le côté
gauche du porteur de la boucle. Aligner le côté droit de la boucle avec l'ouverture de la
chemise et l'ouverture de la fermeture éclair, formant une ligne droite.

Femme

Porter la boucle de ceinture afin que la fin de la boucle (pointe en métal) touche le côté
droit de la porteuse de la boucle. Aligner le côté gauche de la boucle avec l'ouverture
de la chemise formant une ligne droite. Si des pantalons pour hommes sont portés,
aligner le côté gauche de la boucle avec l'ouverture de la chemise et positionner la
fermeture éclair pour présenter une belle apparence.

La boucle de ceinture approuvée avec le logo de la GCAC centré sur la boucle est à
porter en tout temps. Les ceintures sont portées de façon que que l'élément métallique
soit visible. La partie restante de la ceinture doit être portée à l'intérieur et ne doit pas
être coupée sauf si excessivement longue. Une longueur de ceinture doit toujours
rester pour permettre l'ajustement de la ceinture selon les besoins.
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2.8 Port de certains articles

Lorsqu'ils sont transportés, les coupe-vents et imperméables doivent être placés sur le
bras gauche. Les membres féminins peuvent utiliser des sacs à main; ils doivent être
tenus dans la main gauche ou suspendus sur l'avant-bras gauche. Lorsque une bourse
est portée comme un sac à bandoulière, la sangle sera suspendue sur l'épaule gauche
avec le haut de la bourse sous le niveau de la taille.

Les parapluies peuvent être transportés au cours des périodes de pluie. Ils doivent être
d'un modèle simple, noir, télescopique, avec un étui et poignée noirs. Ils ne sont pas
portés lors de la parade.

Un sac à dos, d'apparence traditionnelle, peut être transporté dans la main gauche ou
porté à l’arrière suspendu aux épaules.
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2.9 Couvre-chef

Un couvre-chef approprié doit être porté à l'extérieur, sur les ponts extérieurs du navire,
dans les salles d’entraînement et lors de manifestations officielles en public. Le couvre-
chef ne devrait pas être porté à l'intérieur ou dans les salles de repas. Il doit être porté
par les membres masculins centré sur la tête avec la visière alignée sur les sourcils.

Membres et officiers (Homme) Membres et officiers (Femme)
…

Vice-Président et Directeur (Homme) Vice-Présidente et Directrice (Femme)
…
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Président national et Chef de la direction,
Président régional (Homme)

Président national et Chef de la direction,
Présidente régionale (Femme)

Note: Les membres masculins doivent porter une courroie attachée avec les boutons de
la GCAC couleur argent.

Président national et Chef
de la direction,

Président régional

Vice-Président et Directeur Autres membres et officiers
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Les différents modèles de couvre-chef approuvés par la GCAC incluent la casquette de
baseball, le béret bleu marine, le chapeau Tilley et la tuque de style naval bleu marine
ou noire pour les intempéries. Tous les items ont le logo de la GCAC brodé.

Lors de l’entrée dans des établissements religieux, tous les membres doivent observer
la coutume de la dénomination religieuse concernée. Les membres qui se prévalent
des services offerts par une cantine militaire doivent aussi enlever leur couvre-chef en
entrant dans le local. À l'exception du personnel de la cantine, ceux entrant aux fins de
l'exécution d'une obligation ou d'une inspection ou ceux entrant aux fins de maintenir ou
d'appliquer la discipline, ne sont pas obligés d’enlever leur couvre-chef.

Le couvre-chef ne doit pas être enlevé dans un lieu public, y compris les ascenseurs.
Toutefois, les membres peuvent observer la coutume pratiquée par les civils en ce qui
concerne le port du couvre-chef dans les bâtiments non-officiels tels que restaurants,
théâtres et tribunaux civils, où le couvre-chef peut être enlevé.

Les membres voyageant à bord d'un moyen de transport public peuvent retirer leur
couvre-chef. Ceux qui voyagent sur de longues distances par avion, autobus ou train,
peuvent enlever leur couvre-chef durant le déplacement. Le couvre-chef doit être remis
en quittant le transport public, les véhicules ou les avions.


